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Objet :  formation en 2014 sur l'accompagnement de la mise en œuvre du brevet de technicien 
supérieur agricole option Gestion forestière (GF) rénové 

Destinataires d'exécution

Directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
Etablissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles
Etablissements publics d'enseignement supérieur relevant du MAAF
Unions nationales fédératives d'établissements privés (CNEAP, UNREP,UNMFREO)
Délégués régionaux à la formation continue (DRFC)
Inspection de l'enseignement agricole

Résumé : note d'information pour les membres du jury sur l'organisation en 2014 d'une formation 
concernant le BTSA option Gestion financière (GF) rénové.



1. PRESENTATION  DU  DISPOSITIF  DE  FORMATION  

1.1. Objectifs

Cette note de service a pour  objectif  de permettre  la préparation  par  les membres du jury  de l’épreuve 

terminale professionnelle E7-2 de l’option Brevet de Technicien Supérieur  Agricole Gestion forestière.

1.2. Public  cible

Sont conviés à cette action de formation les membres du jury  du BTSA GF mobilisés pour  la préparation de 

l’épreuve E7-2 sur les centres d’examen de Meymac, Mirecourt  et Les Barres.

1.3. Programme

L’organisation de la session est gérée par l’ENFA  et l’animation et le pilotage de la session sont assurés par  

le président de jury  et la DRAAF/SRFD de Franche-Comté, organisatrice de l’examen BTSA GF.

1.4. Dates et lieux  de formation

Trois sessions sont organisées dans les trois centres d’examen ci-dessous : 

Session 1 dans les locaux du :

LEGTA  MEYMAC

19250 MEYMAC

du lundi  26 mai  2014 (14h)  au mercredi  28 mai  2014 (13h)

Session 2 dans les locaux du :

LEGTPA  DES VOSGES

Avenue de Lattre  de Tassigny

88500 MIRECOURT

du lundi  26 mai  2014 (14h)  au mercredi  28 mai  2014 (13h)

Session 3 dans les locaux du :

Site des Barres

LEGTA  CHESNOY

45290 NOGENT  SUR  VERNISSON

du lundi  26 mai  2014 (14h)  au mercredi  28 mai  2014 (13h)



2. MODALITES  PRATIQUES  D’INSCRIPTION

Pour  toute  question,  l’ENFA  peut  être  joint  par  courriel,  en précisant  le  code de la  formation  concernée, à 

l’adresse suivante : enfa.sna@educagri.fr  

2.1. Modalités d'inscription  pour  les personnels de l'enseignement  public

Les inscriptions s’effectuent de la manière suivante : 

- les membres de jury  et présidents adjoints  concernés souhaitant  s’inscrire  doivent  disposer d’un code 

« SAFO » qui  est créé par  le délégué régional  à la  formation  continue (DRFC) au vu de la  « Fiche de 

création ou de modification d’un agent dans l’outil  SAFO » (Cf. Annexe 1) ;

- les membres de jury  et présidents adjoints concernés doivent  remplir  la fiche d’inscription « papier » (Cf. 

Annexe  2), elle peut  aussi être téléchargée sur  le site : http://www.safo.chlorofil.fr/et  la  faire  signer  

par leur  supérieur  hiérarchique (proviseur).

- cette fiche d’inscription  est saisie par  le responsable local de formation  (RLF) de l’établissement  via le 

site : http://www.safo.chlorofil.fr/  selon les procédures habituelles d’inscription  à un stage de formation, 

en renseignant  le code action :

Session 1 Meymac Code action session (safo) : 530586/1

Date limite  d’envoi/ Clôture des inscriptions : 19 mai  2014

Session 2 Mirecourt  Code action session (safo) : 530586/2

Date limite  d’envoi/ Clôture des inscriptions : 19 mai  2014

Session 3 Les Barres  Code action session (safo) : 530586/3

Date limite  d’envoi/ Clôture des inscriptions : 19 mai  2014

- une fois  les inscriptions  enregistrées par  l’ENFA,  un  courriel  « valant  invitation » sera adressé aux 

participants  et  à  l’établissement  sur  leurs  messageries  respectives  accompagné  d’informations 

complémentaires éventuelles (plan d’accès, liste d’hôtels, conditions matérielles…). 

- les frais  d’hébergement  et de déplacement  des participants  sont  pris  en charge par  l’ENFA,  structure  

organisatrice, aux conditions et aux tarifs en vigueur.  

2.2. Modalités d'inscription  pour  les personnels de l’enseignement  privé

Une fiche d'inscription  est jointe  en annexe (Cf.  Annexe  3). Les personnels doivent  remplir  la  fiche et la 

faire signer pour validation par  leur  fédération. 

Pour chaque fédération, la procédure est la suivante :

- pour les établissements relevant  du CNEAP : à retourner, dûment complétée au CNEAP ;

http://www.safo.chlorofil.fr/
http://www.safo.chlorofil.fr/
mailto:enfa.sna@educagri.fr


- pour  les  établissements  relevant  de  l’UNREP :  à  retourner,  dûment  complétée,  aux  fédérations 

régionales ;

- pour  les établissements  relevant  de l’UNMFREO :  à  retourner,  dûment  complétée, aux  fédérations 

régionales ;

Ce sont  donc le CNEAP, les fédérations régionales de l’UNREP et de l’UNMFREO  qui  valident  les fiches 

d’inscription des établissements et qui  retournent  l’ensemble des fiches par envoi groupé et scanné à l’ENFA 

sur la messagerie : nadine.hirtzlin@educagri.fr

Session 1 Meymac Code action session (safo) : 530586/1

Date limite  d’envoi/ Clôture des inscriptions : 19 mai  2014

Session 2 Mirecourt  Code action session (safo) : 530586/2

Date limite  d’envoi/ Clôture des inscriptions : 19 mai  2014

Session 3 Les Barres  Code action session (safo) : 530586/3

Date limite  d’envoi/ Clôture des inscriptions : 19 mai  2014

Attention  : les inscriptions individuelles ou en provenance des établissements, non validées par le CNEAP ou 

les fédérations régionales de l’UNREP ou de l’UNMFREO, ne seront  pas prises en compte.

Une  fois  les  inscriptions  enregistrées  par  l’ENFA,  un  courriel  « valant  invitation » sera  adressé aux 

participants  et  à  l’établissement  sur  leurs  messageries  respectives  accompagné  d'informations 

complémentaires éventuelles (plan d'accès, liste d'hôtels, conditions matérielles...).

Les frais d'hébergement et de déplacement ne seront pas pris en charge par l’ENFA.

L’adjointe au chef de la Mission 
d’appui au pilotage et aux affaires 

transversales 

Véronique LE GUEN
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Formation BTSA GF 
Fiche d’inscription 

 

NOM : 
 
Prénom : 
 
Date de Naissance : 
(à renseigner obligatoirement) 
 
Catégorie : 
 
Grade : 
 
Mèl Professionnel   (obligatoire):  
 

Établissement : 
Adresse (postale exacte) : 
 
Fax  : 
 
Mél Établissement  (obligatoire) :  
 
Fédération : 
 
Adresse : 
 
Tél. : 
 
Fax :  

 
Vous êtes : 
 
Directeur adjoint    
 
Coordonnateur de la filière  
 
Enseignant  
 
Autre  
 
Motivations de la demande : 
 
Développement personnel  
 
Compétences professionnelles  
 
Nouvelles fonctions  
 
Nouveaux programmes  

Structure organisatrice de l’action : ENFA Toulouse 
Intitulé :  BTSA option GF rénové en FOAD 
 
  
 
���� MEYMAC            Code de l’action (N°SAFO) : 530586/1 

Date :  26 mai au 28 mai 2014 
 
���� MIRECOURT            Code de l’action (N°SAFO) : 530586/2 

Date :  26 mai au 28 mai 2014 
 
���� LES BARRES            Code de l’action (N°SAFO) : 530586/3 

Date :  26 mai au 28 mai 2014 
 

 
Avis du Directeur de l’établissement Visa de la fédération 

 
Favorable 
 
Défavorable 
 
Motif du refus : 
 

 
Visa du CNEAP 

Visa des fédérations régionales (UNREP, MFR, IREO) 
(envoi groupé) 

 

Date : 
 
Signature et cachet : 
 

Date : 
 
Signature et cachet : 

 
ENFA - 2 Route de Narbonne - Complexe Agricole d’Auzeville - BP 22687 – 31326 CASTANET-TOLOSAN CEDEX-Tél :  05.61.75.32.32 � :  05.61.75.03.09 
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